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Préavis du Comité de Direction de l’AISE 
 

Demande de crédit d’investissement pour l’achat 
d’éléments modulaires sur le site scolaire de Vich 

 
Préavis N°04/2018 
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Monsieur Le Président, 
 
Mesdames et Messieurs les Conseillers Intercommunaux, 
 
Situation actuelle 
 
Le bâtiment scolaire de Vich abrite 5 classes (2 de 7P et 3 de 8P) équivalent à 107 élèves ainsi 
qu'une classe d'ACT-ACM et une classe multifonctions. 
 
Actuellement, les 2 classes de 7P ont chacune 24 élèves, les 3 classes de 8P ont entre 19 et 20 
élèves par classes. 
 
A Coinsins, sur les 4 classes d’élèves, il y a actuellement 2 classes de 6P abritant 
respectivement 22 et 23 élèves qui iront à Vich à la rentrée 2018-2019. 
 
Situation prévisionnelle 
 
Si, à l’instar de la dernière rentrée scolaire, des élèves des écoles privées ainsi que de nouveaux 
habitants rejoignent l’école publique, il sera nécessaire d’ouvrir 3 classes de 7P à Vich afin de 
respecter l’effectif d’élèves maximal défini par la RLEO (art. 61 Règlement d’application de la Loi 
sur l’Enseignement Obligatoire), à savoir 20 élèves par classe. 
 
Aussi, à la rentrée 2018-2019, les élèves de 7P passeront en 8P et si quelques élèves de 8P ne 
sont pas promus, il faudra, comme cette année scolaire, ouvrir 3 classes de 8P à Vich. 
 
Aujourd’hui, suite au rapport de la Direction de l'établissement primaire et secondaire de Begnins-
L'Esplanade joint au présent préavis, le CoDir de l’AISE vous soumet pour approbation, en 
concertation avec la Commune de Vich, la demande de crédit extrabudgétaire pour l’achat et la 
pose d’éléments modulaires nécessaires à la création d’une classe sur le site scolaire de Vich. 

 
Localisation :  
 
A proximité du bâtiment scolaire de Vich, côté Jura : 
 

 
 
 
 
Cette salle supplémentaire provisoire sera attribuée au cours de travaux manuels, étant donné 
que la classe d’ACT-ACM actuelle (dans le bâtiment en dur) sera occupée par une classe 
d’élèves. Le mobilier de travaux manuels sera donc transféré dans ces modulaires. 
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Récapitulatif budgétaire 
 
Achat des modulaires  
y compris transport, mise en place et montage CHF 39’440.00 
 
Création de fondations en béton CHF 5'200.00 
 
Installations électriques CHF 2'600.00 
 
Architecte et mise à l'enquête CHF 2'000.00 
 
Remise en état du terrain CHF 6'000.00 
 
Imprévus (10%) CHF 5’500.00 
 
 ________________ 
 
TOTAL TTC CHF 60’740.00 
 
 
TOTAL ARRONDI CHF 60’000.00  
 
 ============== 
 
Le CoDir privilégie l’achat de ces éléments modulaires suite à l’analyse de l’offre reçue pour une 
location, qui se monte à CHF 76'800.00 pour deux années scolaires. 
 
Les charges annuelles d’entretien de ces éléments modulaires sont estimées à 
CHF 8'000.00. 

 
Mobilier : 
 
Le mobilier nécessaire à accueillir la 6ème classe d’élèves sur le site scolaire de Vich est 
intégré dans le préavis N°03/2018, également soumis à l’approbation du Conseil 
Intercommunal. 
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EN CONCLUSION 
 
Ainsi délibéré par le Comité de Direction dans sa séance du 16 mars 2018 pour être soumis à 
l’approbation du Conseil Intercommunal : 
 

vu le préavis N°04/2018, 

ouï les conclusions du rapport de la Commission des constructions scolaires, 

ouï les conclusions du rapport de la Commission de gestion et des finances, 

considérant que cet objet figure à l’ordre du jour, 
 
 
Il est demandé au Conseil Intercommunal : 
 

- D’adopter le préavis N°04/2018 concernant l’acquisition d’éléments modulaires sur le site 
scolaire de Vich. 

- D’accorder un crédit d’investissement de CHF 60’000.00 TTC pour l’achat d’éléments 
modulaires nécessaires à la création d’une classe sur le site scolaire de Vich. 

- De financer cet achat par notre trésorerie ou le cas échéant par le biais d’un emprunt. 
- De porter au budget de fonctionnement durant 3 ans la somme de CHF 20’000.00 par 

année au titre d’amortissement sur le compte N°351.3310.00 (nouveau groupe comptable 
à créer). 

 
 
 
Bassins le 25 avril 2018 
 
 
 
 

Au nom du Comité de Direction de l’AISE 

 
La Présidente :                                      La Secrétaire : 

 
                                                    
 
                    Claudine Vanat-Gachet                              Vanessa Wicht 

 
 
 
 

Au nom du Conseil Intercommunal de l’AISE 
 

Le Président :                                      La Secrétaire : 
 
 
 
 
                         Antoine Nicolas                                     Vanessa Wicht 
 

 


